
 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE D’ANIANE 

PROCÈS - VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 11 AVRIL 2024 

__________________________ 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le onze du mois d’avril à 19 heures, et en application des articles L. 

2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, le conseil municipal de la commune d’ANIANE dans la Salle du Conseil, sous la 

présidence de Monsieur Philippe SALASC, Maire d’Aniane. 

 

Étaient présents les conseillers municipaux suivants : 

 

Philippe SALASC Françoise MALFAIT D’ARCY Yannick LETET 

Nicole MORERE Nicolas ROUSSARD Vincent DI DIO 

Bastien NOËL DU PAYRAT Sylviane DESCHAMPS Gienowefa LEMPECKI 

Fabienne SERVEL Guy PIEYRE Ludovic FANTUZ 

Antoine ESPINOSA Anne-Dominique ISRAËL David LOPEZ 

Andrée MOLINA Tessa PAGES Maroussia PANOSSIAN 

 

Absents excusés : Céline SERVA, Patrick ANDRIEUX, Florence GADET 

 

Absents : Gérard QUINTA, Romain SAUVAIRE 

 

Procurations :  

Céline SERVA à Anne-Dominique ISRAEL 

Patrick ANDRIEUX à Yannick LETET 

Florence GADET à Nicole MORERE 

 
 

Sylviane DESCHAMPS a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L.2121-

15 du CGCT). 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte par Monsieur le Maire. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
AFFAIRES GÉNÉRALES : 
 

• Transfert compétence GAZ : Hérault Énergies 

 

FINANCES : 

 

• Impôts locaux – Vote des taux. 

• Budget primitif 2024 – Adoption. 

• Église St Sauveur – Travaux sur l’Orgue – Demande de subvention. 

• Convention Globale d’Éducation Artistique et Culturelle (CGEAC) : projet créature –  

 Demande de subvention au Pays Cœur d’Hérault. 

• Fonds Public et Territoire : Séjour ados été – Demande de subvention à la CAF. 

• CISPD – Attribution d’une subvention à la Mission Locale Jeune du Pays Cœur d’Hérault  

 pour la mission de référent justice. 

 

PERSONNEL : 

 

• Besoin du service enfance – Emplois de saisonniers. 

• Besoin du service technique – Emplois de saisonniers. 



• Réforme Protection Sociale Complémentaire – Convention de participation pour la  

 couverture du risque prévoyance des agents.  

• Tableau des effectifs permanents : Modification. 

 
 

La séance est ouverte à 19 heures par l’approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

12 mars 2024. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE D’AUTORITÉ 

ORGANISATRICE DE LA DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ À HÉRAULT 

ENERGIES. 

Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1-3151 du 27 décembre 2006 approuvant les statuts de Hérault 

Energies 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2011-1-904 du 21 avril 2011, 2012-1-2705 du 31 décembre 2012, 

2015-1-433 du 27 mars 2015, 2017-1-1129 du 28 septembre 2017 et 2021-1-485 du 21 mai 2021 

portant modification des statuts d’Hérault Energies 

Vu les statuts d’Hérault Energies et notamment son l’article 3.2 relatif à la compétence d’autorité 

organisatrice de distribution de gaz 

Considérant que le transfert de la compétence gaz comprend : 

✓ La passation, avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation du service 

public de distribution de gaz (fourniture de gaz et gestion du réseau) ou, le cas échéant, 

exploitation du service en régie, 

✓ Le contrôle du bon accomplissement des missions de service public et contrôle des réseaux 

publics de distribution de gaz dans le cadre des lois et règlements en vigueur, 

✓ La maîtrise d’ouvrage des investissements sur le réseau public de distribution de gaz, soit 

exercée en direct en tant qu’opérateur de réseau, soit dévolue aux entreprises délégataires, 

✓ L’apport de contribution financière aux extensions de réseau de distribution publique de gaz 

telle que définie par le décret du 28 juillet 2008 ; 

✓ La représentation et défense des intérêts des usagers dans leurs relations avec les exploitants,  

✓ L’exercice de missions de conciliation en vue du règlement de différends relatifs à la 

fourniture de gaz de dernier recours, selon les modalités prévues à l’article L.2224-31 du 

Code général des collectivités territoriales, 

✓ La réalisation, dans le cadre des dispositions de l’article L.2224-34 du Code général des 

collectivités territoriales, directement par le Syndicat ou par l’intermédiaire du délégataire, 

des actions tendant à maîtriser la demande de gaz et des actions de sécurité. 

Considérant l’intérêt pour la collectivité de transférer la compétence d’autorité organisatrice de la 

distribution publique de gaz à Hérault Energies, en particulier pour les raisons suivantes : 

✓ Le caractère éminemment technique et donc la nécessaire professionnalisation de cette 

compétence et des missions qui s’y rattachent ;  

✓ La nécessité de disposer de moyens humains, techniques et financiers qui ne peuvent être 

assurés qu’au sein d’une structure de coopération dédiée ;  

✓ Les enjeux de sécurité et de qualité de la desserte gazière ; 

✓ Le développement du réseau public de distribution organisé dans un souci d’aménagement 

du territoire et de cohésion territoriale, selon une approche supra communale et multi-

énergies, électricité et gaz notamment.  

Considérant que le transfert de ces compétences « Électricité et Gaz » doit être entériné par 

délibération prise par le comité syndical de Hérault Energies et prend effet à la date indiquée par 

cette dernière. 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE les modalités de ce transfert, adoptées par le Comité Syndical d’Hérault Energies, 

AUTORISE : 

- Le transfert à Hérault Energies d’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz ; 

- La mise à disposition au profit de Hérault Energies des biens nécessaires au bon 

accomplissement de la compétence transférée, conformément aux articles L1321-1 et 

L1321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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- Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition des biens ainsi que tous 

les documents relatifs à ce transfert de compétence. 

 

FINANCES - BUDGET PRIMITIF DE 2024 : IMPÔTS LOCAUX - VOTE DES TAUX. 

Le Conseil Municipal, 

VU : 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales,  

• La loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, et 

notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 28 juin 

1982,  

• La loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment son article 

16),  

• L’article 1639 A du Code Général des Impôts. 

Après que Madame l’adjointe aux finances ait indiqué que le projet de budget principal pour 2024 

nécessitait des rentrées fiscales d'un montant de 1 599 757,00 euros (produit n’incluant pas les 

ressources fiscales indépendantes des taux votés) ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de se prononcer sur les taux d’imposition des taxes suivantes pour 

l’année 2024 : taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties et 

taxe d’habitation sur les résidences secondaires ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DÉCIDE de maintenir les taux d'imposition pour 2024 comme suit : 

Taxes Taux votés Produit fiscal 

TBPB 45,31 % 1 424 546 € 

TFPNB 97,92 % 107 222 € 

THRS 16,66 % 67 989 € 

 TOTAL 1 599 757 € 

CHARGE Monsieur le Maire : 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux, 

- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 

accompagné d’une copie de la présente décision. 

 

FINANCES - BUDGET PRIMITIF DE 2024 : BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE. 

Le Conseil Municipal, 

VU le code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1612-1 et suivants et 

L2311-1 à L2343-2, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la 

République et notamment ses articles 11 et 13 ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, Madame Nicole MORERE, adjointe déléguée aux 

finances ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ADOPTE le budget primitif principal de la commune pour l’exercice 2024 présenté comme suit :  

 Dépenses Recettes 

Fonctionnement 3 826 803,00 € 3 826 803,00 € 

Investissement 3 995 660,00 € 3 995 660,00 € 

TOTAL 7 822 463,00 € 7 822 463,00 € 

PRÉCISE que ce budget est adopté par chapitres tant en section de fonctionnement qu’en section 

d’investissement et qu’il a été établi en conformité avec la nomenclature M57. 

 

FINANCES - ÉGLISE SAINT SAUVEUR – TRAVAUX SUR L’ORGUE – DEMANDE DE 

SUBVENTION 

Madame la Conseillère Municipale déléguée au patrimoine rappelle à l’Assemblée que l’entretien 

courant de l’orgue de l’Église Saint Sauveur a été confié à la Manufacture d’Orgues Claude Berger 

de Clermont l’Hérault. 

Le contrat d’entretien prévoit des interventions présentant un caractère exceptionnel pour notamment 

des interventions de réparations plus importantes, comme par exemple la rénovation d’un jeu d’anche. 
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Dans ce cadre, il convient de procéder à des travaux d’entretien sur l’orgue de l’Église Saint Sauveur. 

Ces travaux portent sur :  

La restauration de deux jeux d’anches du clavier de Récit pour 6 500,00 € HT,  

La réfection du jeu de trompette du Récit et la reprise de quelques soudures pour 3 250,00 € HT. 

Le montant total de ces travaux s’élève à 9 750,00€ HT soit 11 700,00 € TTC. 

Ces travaux sont éligibles à une aide financière de la Direction Régionale des Affaires Culturelles 

Occitanie (DRAC Occitanie) dans le cadre du programme annuel de subventions de fonctionnement. 

Sur proposition de Madame la conseillère municipale déléguée au patrimoine, 

Le conseil municipal, 

À l’unanimité, 

SOLLICITE la subvention la plus élevée possible auprès de l’Etat – DRAC Occitanie pour aider au 

financement de ces travaux ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes décisions nécessaires à l’exécution de la présente. 

 

FINANCES – CONVENTION GLOBALE D’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET 

CULTURELLE (CGEAC) : PROJET CRÉATURE – DEMANDE DE SUBVENTION. 

Madame la Conseillère, Déléguée à l’enfance jeunesse et à la sécurité alimentaire explique que la 

municipalité a déposé un projet dans le cadre de la Convention en faveur de la généralisation de 

l'éducation artistique et culturelle (CGEAC) initié par le Pays Cœur D’Hérault.  

Le projet intitulé « Créatures » s’inscrit dans le cadre de la politique culturelle et éducative de la 

municipalité d’Aniane qui vise à soutenir la création artistique en poursuivant une démarche 

éducative autour de l’implication des jeunes dans le village. Il relève d’un travail partenarial entre 

l’espace jeune et la bibliothèque municipale.  

La démarche éducative consiste à mettre en lien les artistes du village avec les jeunes pour leur 

permettre de découvrir de nouveaux champs et de nouvelles compétences artistiques qui seront mises 

en valeur lors d’une exposition au grand public. 

Au travers de plusieurs ateliers qui auront lieu à la bibliothèque et à l’espace jeune, le projet proposé 

a pour objectif de créer collectivement un livre jeux interactif et numérique de type « livre dont vous 

êtes le héros » qui sera présenté au public dans une exposition avec les autres artistes d’Aniane en 

septembre 2024. 

Ces ateliers seront menés par les artistes et techniciens partenaires du projet  

• Ateliers de créations graphiques : Ayda-Su Nuroglu, artiste plasticienne, 

• Ateliers d’écriture : Milena Lachmanowits de l’association l’engrainé, 

• Ateliers numériques : Laure Arciszeski médiatrice numérique du service lecture publique de 

la CCVH 

Budget prévisionnel du projet : 

Coût TTC du projet :     5 513 € 

réparti comme suit : 

− Prestation de service :    2 200 € 

− Matière et fourniture :       800 € 

− Assurance :          50 € 

− Charges en personnel municipal :   2 463 € 

Plan de financement du projet envisagé :  

− Participation des familles :      200 € 

− Fond propre de la mairie :   2 413 € 

− Caf (part PS jeune) :       900 € 

− Subvention demandée au Pays cœur d’Hérault : 2 000 € 

CONSIDÉRANT la portée éducative et culturelle du projet et l’opportunité d’être soutenu 

financièrement par le Pays cœur d’Hérault dans le cadre de la Convention en faveur de la 

généralisation de l'éducation artistique et culturelle (CGEAC) ; 

Sur proposition de Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’Éducation, 

Le Conseil Municipal, 

À l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Maire à accepter si le projet était retenu, le soutien financier du Pays Cœur 

d’Hérault et de signer la Convention en faveur de la généralisation de l'éducation artistique et 

culturelle (CGEAC). 

DIT que la subvention éventuelle sera constatée au chapitre 74 du budget communal de 2024. 

 

N° de DCM 24/04/05 Publié le  15/04/2024 Dépôt en Préfecture le 15/04/2024 



FINANCES - FONDS PUBLIC ET TERRITOIRE : SÉJOUR ADOS ÉTÉ - DEMANDE 

D’AIDE FINANCIÈRE À LA CAF 

Madame la Conseillère Municipale déléguée à l’enfance Jeunesse et à la sécurité alimentaire présente 

à l’Assemblée le projet de demande d’aide financière à la Caisse d’Allocation familiale pour 

l’organisation d’un séjour estival pour les jeunes anianais. Cette demande a pour objectif de diminuer 

le coût de la participation des familles des jeunes concernés. 

Madame la Conseillère Municipale, déléguée à l’enfance Jeunesse et à la sécurité alimentaire 

explique que cette action portée par l’espace jeune municipal vise à accompagner les jeunes tout au 

long de l’année scolaire dans une démarche de projet qui est ici l’organisation d’un séjour de 5 jours 

et 4 nuits du 29 juillet au 2 aout.  

Pour réduire le coût en ressources humaines nécessaire à l’encadrement du groupe et permettre 

l’interconnaissance des jeunes du territoire, le séjour sera mutualisé avec les espaces jeunes des 

communes de Montarnaud et de Saint Jean de Fos soit un projet qui va réunir 16 jeunes d’Aniane, 8 

jeunes de Montarnaud et 8 jeunes de Saint jean de Fos. 

Il s’agit dans cette démarche de fédérer et de mobiliser un groupe de jeunes en coorganisant ce séjour 

avec eux. Cette action doit par ailleurs leur permettre de « faire groupe », le séjour étant un outil de 

cohésion de groupe. En leur permettant de partir en séjour, ils pourront vivre une expérience 

commune de vie, se créer des souvenirs communs.  

Globalement, ces expériences d’accompagnement doivent leur permettre de prendre conscience du 

travail nécessaire à la réalisation d’un projet. En le menant, ils développent des compétences liées à 

l'entraide, le vivre ensemble et le respect de l'Autre et endossent des responsabilités qui participent à 

leur construction individuelle. 

Dépenses envisagées pour le projet Séjour  

− Coût TTC : 6950 € 

Plan de financement du projet Séjour envisagé :  

− Participation des familles : 3200 € (soit un forfait de 200 € par jeune) 

− Fond propre de la mairie : 2150 € HT  

− Subvention demandée à la Caisse d’Allocation familiale : 1600 € 

CONSIDÉRANT la portée éducative de la démarche et l’intérêt pour les familles des jeunes 

concernés ; 

CONSIDÉRANT l’opportunité pour la Commune d’être soutenue financièrement par la Caisse 

d’Allocation Familiale dans le cadre du Fond « Publics et Territoires » pour un montant de 1600 € ; 

Sur proposition de Madame la Conseillère Municipale, déléguée à l’enfance Jeunesse et à la sécurité 

alimentaire, 

Le conseil municipal, 

À l’unanimité, 

ADOPTE ce projet de séjour ainsi que son plan de financement, 

SOLLICITE l’aide financière de la Caisse d’Allocations Familiales dans le cadre du Fond « Publics 

et Territoires », 

AUTORISE Monsieur le Maire à déposer cette demande de subvention et à signer tous documents 

afférents à ce dossier ; 

DIT que la dépense est inscrite au chapitre 011 du budget communal de 2024. 

 

FINANCES - CISPD - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA MISSION LOCALE 

JEUNE DU CŒUR D’HÉRAULT POUR LA MISSION DE RÉFÉRENT JUSTICE. 

Monsieur le Maire rappelle que le référent justice agit au sein de la Mission Locale Jeunes du Cœur 

d’Hérault depuis 2016.  

La conseillère « référent justice » accompagne vers l’insertion, des Jeunes placés sous mesure 

judiciaire (16-25 ans) suivis par les services de l’administration pénitentiaire (SPIP) et de la 

Protection Judiciaire de la jeunesse (PIJ). 

Pour nos trois communes membres du Contrat Intercommunal de Sécurité et de prévention à la 

Délinquance (CISPD), Aniane, Gignac et Saint André de Sangonis, il s’agit d’accompagner entre 

100 et 150 jeunes par an (bilan 2023 en annexe). 

Le nouveau CISPD 2022/2026 signé par les 3 communes partenaires en novembre 2022 réaffirme 

son soutien à cette action partenariale en s’engageant à soutenir financièrement le dispositif. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 
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Le Conseil Municipal, 

À l’unanimité, 

ATTRIBUE une subvention de 500 € à la Mission Locale Jeunes du cœur d’Hérault pour l’action 

référent justice au sein de la MLJ du Cœur d’Hérault » pour l’année 2024.   

DIT que la dépense est inscrite au chapitre 65 du budget communal de 2024. 

 

 

 

 
 



 



 



 



 



 



 



 

 
 





 
 

 



 
 

PERSONNEL - BESOINS DU SERVICE ENFANCE – EMPLOIS DE SAISONNIERS. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment les articles 3 1°), 3 2°) et 3-1 ; 

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n°19/06/17 du 4 juin 2019 ; 

CONSIDÉRANT les besoins du centre de loisirs notamment pour assurer l’animation et 

l’encadrement pendant la période estivale ; 

Sur proposition de Madame l’adjointe déléguée à l’éducation,  

Le Conseil Municipal, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE : 
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• De créer deux emplois d’animateur saisonnier à temps complet pour les besoins du centre de 

loisirs : 

 1 contrat du 8 juillet au 30 aout 2024, 

 1 contrat du 15 juillet au 30 Aout 2024, 

 Étant précisé que le coût correspondant est évalué à la somme de 9 243,00 euros ; 

• De dire que les agents recrutés sur ces postes percevront une rémunération sur la base de 

l’échelon 1 du grade d’adjoint d’animation territorial (IB367 IM366 au 01/01/2024), les 

primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante. 

• D’autoriser Monsieur le Maire à procéder au recrutement de ces agents et à signer les contrats 

de travail correspondant ; 

• De dire que les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au Budget de 

la Commune pour l’année 2024, chapitre 012. 

 

PERSONNEL - BESOINS DU SERVICE TECHNIQUE – EMPLOIS DE SAISONNIERS. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment les articles 3 1°), 3 2°) et 3-1 ; 

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 

agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération relative au régime indemnitaire n°19/06/17 du 4 juin 2019 ; 

CONSIDÉRANT les besoins du service technique notamment pour assurer l’entretien des espaces 

publics et la logistique évènementielle pendant la période estivale ; 

Sur proposition de Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines,  

Le Conseil Municipal, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE : 

• De créer deux emplois d’agents techniques polyvalents saisonniers à temps complet pour 

les besoins du service technique du 8 juillet au 30 aout 2024 ; 

Étant précisé que le coût correspondant est évalué à la somme de 9 997,00 euros ; 

• De dire que les agents recrutés sur ces postes percevront une rémunération sur la base de 

l’échelon 1 du grade d’adjoint technique territorial (IB367 IM366 au 01/01/2024), les 

primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante. 

• D’autoriser Monsieur le Maire à procéder au recrutement de ces agents et à signer les 

contrats de travail correspondant ; 

• De dire que les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au Budget de 

la Commune pour l’année 2024, chapitre 012. 

 

PERSONNEL - PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – CONVENTION DE 

PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS 

EXPOSÉ 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, 

initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance 

et santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux. 

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation 

financière à la couverture du risque prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis 

à celle des risques frais de santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de 

couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les 

modalités. 

L’accord collectif national, signé le 11 juillet 2023 par l’ensemble des associations d’employeurs 

territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale, 

dispose que, outre la généralisation de l’adhésion obligatoire des agents aux garanties de prévoyance, 

tous les employeurs territoriaux doivent conclure un dispositif de contrat collectif à destination de 

leurs agents d’ici le 1er janvier 2025.  

En premier lieu, le niveau des garanties offertes sera différent. Les contrats collectifs de prévoyance 

à adhésion obligatoire devront en effet prévoir un niveau minimum de garantie couvrant tous les 

agents pour les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90% de la 

rémunération annuelle nette (TBI, NBI, RI). 
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En second lieu, c’est la participation des employeurs publics territoriaux qui change, avec une prise 

en charge, au minimum à hauteur de 50% des cotisations acquittées par les agents au titre du régime 

de base à adhésion obligatoire prévu par l’accord collectif national du 11 juillet 2023. 

L’enjeu financier n’est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un 

élargissement de la base des bénéficiaires d’une part, et de la participation unitaire d’autre part.  

Il est également à noter que le caractère obligatoire de l’adhésion impactera également le régime 

d’assujettissement social et fiscal de la participation versée par l’employeur et des prestations versées 

par les assureurs. 

En troisième lieu, l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 et l’accord collectif national du 11 

juillet 2023 renforcent également les obligations des employeurs publics territoriaux en matière de 

dialogue social, en instituant la mise en œuvre d’un comité paritaire de pilotage et de suivi pour 

chaque accord collectif conclu. 

Les employeurs publics territoriaux doivent donc, à plus ou moins brève échéance, engager d’une 

part des négociations avec les organisations syndicales et, d’autre part, une procédure de mise en 

concurrence en conformité avec le code de la Commande Publique pour sélectionner le ou les 

organismes assureurs qui couvriront les garanties de prévoyance dans le cadre de contrats collectifs 

à adhésion obligatoire. 

Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l’objet dans les mois à venir de 

transpositions législatives et réglementaires. 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des centres 

de gestion qui ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et 

des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matière de santé et de 

prévoyance. 

Les enjeux sont multiples : santé au travail, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue 

social. Le domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs établissements 

publics en accroit la complexité. 

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise imposées 

par ce type de dossier, et afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, le Centre de gestion de la 

fonction publique territoriale de l’Hérault (ci-après « CDG ») a décidé d’engager un marché 

départemental afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des employeurs publics du département 

et à leurs agents une offre pointue et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière 

de prévoyance, à compter du 1er janvier 2025. 

Dans cette perspective, le CDG34 s’est engagé dans une démarche experte et globale, qui offre aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics de son ressort un accompagnement de haut 

niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhérent à la Protection Sociale 

Complémentaire. 

Ainsi, le CDG34 pilotera l’ensemble du processus, tant pour ce qui concerne le dialogue social et 

l’animation de l’instance paritaire départementale, que la définition des garanties, la rédaction du 

cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, l’analyse des offres, la rédaction 

des projets d’accords collectifs, la mise en place de la gestion des prestations et le suivi et le pilotage 

du ou des contrats dans le temps, au bénéfice des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics locaux, ainsi que des agents assurés. 

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès des 

organismes d’assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser 

les évolutions tarifaires dans le temps. 

Enfin, le CDG34 figure parmi les premiers centres de gestion à initier cette démarche, ce qui constitue 

un gage de compétitivité pour les collectivités territoriales et établissements publics qui adhèreront à 

la consultation. 

Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines informe les membres de l’assemblée que le 

CDG34 va lancer fin avril 2024, pour le compte des collectivités territoriales et établissements 

publics lui ayant donné mandat, une procédure de mise en concurrence en conformité avec le code 

de la commande publique pour conclure une convention de participation pour la couverture du risque 

prévoyance. 

Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré à la convention 

de participation d’accéder à une offre de garanties d’assurance prévoyance mutualisées et attractives 

éligibles à la participation financière de son employeur, à effet du 1er janvier 2025. 

Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce 

dispositif, il convient de donner mandat préalable au CDG34 afin de mener la mise en concurrence. 

DÉLIBÉRÉ 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 



Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 

et L. 827-1 à L. 827-12 ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 

territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs 

dans la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 

la fonction publique ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 

et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 

Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu la saisine du Comité Social Territorial en date du 7 mars 2024 ; 

Le Conseil Municipal, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE DE : 

• Donner mandat au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault, pour 

l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau départemental en vertu 

des dispositions de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection 

Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

• Donner mandat au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault, pour 

la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes 

d’assurance et la conclusion d’une convention de participation pour la couverture du risque 

Prévoyance. 

 

PERSONNEL – TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS : MODIFICATION. 

Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines rappelle à l’assemblée délibérante : 

Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité sont créés 

par l'organe délibérant de la collectivité. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer 

l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des 

services. De même, la modification du tableau des effectifs afin de permettre les avancements de 

grade relève de la compétence de l'assemblée délibérante. 

Enfin,  

- les suppressions d'emplois, 

- les modifications excédant 10 % du nombre d'heures de service hebdomadaire et/ou ayant 

pour effet de faire perdre le bénéfice de l'affiliation à la CNRACL, 

sont soumises à l'avis préalable du Comité Technique. 

VU la délibération N°24/03/13 en date du 12 mars 2024 relative au tableau des effectifs permanents ; 

CONSIDÉRANT les besoins du service d’administration générale ; 

VU l’offre d’emploi n° O034231201295840, publiée le 18/12/2023 relative à la création d’un emploi 

permanent de chargé de gestion ressources humaines et moyens généraux ; 

CONSIDÉRANT qu’à l’issue de la procédure de recrutement, Monsieur le Maire souhaite 

embaucher prochainement un agent par voix de mutation au grade de Rédacteur territorial principal 

de 1ère classe ; 

Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines propose donc au conseil municipal d’adopter le 

tableau des effectifs permanents mis à jour comme suit : 

N° de DCM 24/04/11 Publié le  15/04/2024 Dépôt en Préfecture le 15/04/2024 



cat. Inti tulé
Temps  Non 

Complet

nbre de 

postes
cat. Inti tulé

Temps  Non 

Complet

nbre de 

postes

Attaché principal 1

Rédacteur principal  1e cl 1

C Adjoint adminis trati f ppal  1e cl 5 C Adjoint adminis trati f ppal  1e cl 5

C Adjoint adminis trati f ppal  2e cl 2 C Adjoint adminis trati f ppal  2e cl 2

C Adjoint adminis trati f terri toria l 1 C Adjoint adminis trati f terri toria l 1

C Adjoint adminis trati f terri toria l 20H hebdo 1 C Adjoint adminis trati f terri toria l 20H hebdo 1

B B

C C

C Adjoint technique ppal  1e cl 7 C Adjoint technique ppal  1e cl 7

C Adjoint technique ppal  2e cl 2 C Adjoint technique ppal  2e cl 2

C Adjoint technique ppal  2e cl 30H hebdo 2 C Adjoint technique ppal  2e cl 30H hebdo 2

C Adjoint technique terri toria l 2 C Adjoint technique terri toria l 2

C Adjoint technique terri toria l 30H hebdo 1 C Adjoint technique terri toria l 30H hebdo 1

C Adjoint du patrimoine 20H hebdo 1 C Adjoint du patrimoine 20H hebdo 1
C Adjoint du patrimoine 30H hebdo 1 C Adjoint du patrimoine 30H hebdo 1

C
Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
30H hebdo 1 C

Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
30H hebdo 1

C
Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
3 C

Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
3

B Animateur principal  1e cl . 1 B Animateur principal  1e cl . 1

C Adjoint d'animation ppal  1e cl 2 C Adjoint d'animation ppal  1e cl 2

C Adjoint d'animation ppal  2e cl 1 C Adjoint d'animation ppal  2e cl 1

C Garde champêtre chef 1 C Garde champêtre chef 1

C Brigadier chef principal 1 C Brigadier chef principal 1

39 40

C Adjoint d'animation terri toria l 30H hebdo 1

FILIERE ADMINISTRATIVE

TOTAL

FILIERE SOCIALE

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE CULTURE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SECURITE

A

A Emploi  fonctionnel  DGS 1

FILIERE SECURITE

TOTAL

Technicien principal  1e cl

Adjoint d'animation terri toria lC 30H hebdo 1

FILIERE SOCIALE

FILIERE ANIMATION

A

A compter du 1er avri l  2024 A compter du 15 avri l  2024

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE CULTURE

1Technicien principal  1e cl 1

Attaché principal 1

A Emploi  fonctionnel  DGS 1

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ADOPTE le tableau des effectifs permanents au 15/04/2024 tel que présenté 

 

 

La séance est clôturée à 20h20. 

 Le Maire, La secrétaire de séance, 

 

 

 Philippe SALASC Sylviane DESCHAMPS 


